
B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N  

NOM PRENOM : 

ADRESSE : 

 

CODE POSTAL :                                                               VILLE : 

TEL FIXE :                                                                         TEL PORT : 

DATE SOUHAITEE :                                                      NBRE D’ENFANTS : 

AGE : 

E MAIL :                                                               @ 

« De nature ludique » - 3, les Chaussades 19300 SAINT YRIEIX LE DEJALAT 
Tel : 06 84 14 80 86 -  E.mail : denatureludique@free.fr - Site internet : denatureludique.org 

CONDITIONS GENERALES : 
 
1. Réservation 
Toutes réservation téléphonique ou par e-mail donnera lieu à 
l’inscription définitive après réception, par fax ou courrier, du 
présent bon rempli et signé. 
 
2. Prix 
Les prix s’entendent nets, TVA non applicable cf./instruction 
fiscale 4H-5-98 du 15 septembre 1998; Règlement par chèque ou 
espèces. 

Fait à ……………………………. 
Le ……………………………….. 
Signature 
 
 
 
 
 
Je certifie avoir pris connaissance des conditions générales et les 
accepter. 

MODALITES : 
 Encadrement par un animateur jeux, fourniture des jeux pour la 1/2 journée. 
 Minimum de facturation de 10 enfants, 20 maximum, encadrement d’accompagnateurs exigé. 
Nous rappelons que l’animateur jeux est là uniquement pour faire découvrir les jeux aux enfants et non se substi-
tuer comme surveillant aux accompagnateurs du groupe. 
 Le rendez-vous est fixé à 14h00 sur le lieu de l’animation. 
 Les jeux utilisés seront rangés après l’animation par l’animateur et les enfants. 
 Les cadeaux et le goûter sont à la charge des accompagnateurs. 
 Fin de l’animation à 17h00 . 
 Des adaptations peuvent être effectuées en fonction de nos possibilités et de vos souhaits (ex : anniversaire à domicile). 
 En cas de beau temps des jeux extérieurs peuvent être organisés.  
 
REGLEMENT :  Forfait 10 enfants : 150 € à régler à la réservation. 
   Enfant supplémentaire : 10 € à régler sur place. 
 
 Règlement correspondant par chèque bancaire à l’ordre de « De nature ludique » ou par espèces. 
 
Le signataire de ce bon de réservation certifie que les enfants de ce groupe sont sous sa responsabilité et aptes à participer 
aux activités de cette journée, et que les responsables légaux possèdent tous les assurances obligatoires (RC). 


